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IUE 792

Interpellation urgente écrite 
La plage du Reposoir n’a plus de vestiaire, pourquoi ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La plage et le port du Reposoir sont propriétés de l’Etat de Genève.  
La population genevoise n’a que trop peu d’accès au lac. Sur la rive droite 

du lac, la plage du Reposoir hormis les Bains des Pâquis est la plus proche du 
centre ville. Le site est composé d’une grande surface en herbe, d’un accès au 
lac facilité par des dalles en béton, d’un port avec un arrêt des mouettes où se 
mélange bateaux de loisirs et barques de pêcheurs, de deux blocs sanitaires 
pas toujours bien entretenus, d’une buvette et d’un restaurant avec une 
magnifique terrasse. Ce site est très fréquenté à la belle saison, autant par la 
population genevoise que par des touristes de passage. 

Pendant de nombreuses années, sous le restaurant, le long du port se 
trouvait un vestiaire, sommaire il est vrai, mais très apprécié par les habitués 
de la plage et du port. Malheureusement il y a quelques années, d’affreuses 
briques en ciment sans revêtement ont été empilées, murent ainsi l’accès au 
vestiaire et dénaturent complètement l’ensemble architectural du Reposoir. 
Des locaux semblent avoir été créés puisque des portes d’accès ont été 
installées et que les habitués témoignent d’aller et venue dans ces locaux 
fermés à clefs. 

Pourquoi ce vestiaire de cette plage publique a-t-il été muré, quel est le 
statut de ces locaux, sont ils loués, à qui, par qui, pourquoi ne pas avoir 
transformé ce vestiaire afin de le rendre un peu plus confortable pour les 
personnes venant profiter de ce lieu populaire et magnifique ? Ce sont toutes 
ces questions que se posent les habitués du site du Reposoir ! 
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Ma question est la suivant : 
 
Une demande d’autorisation de construire pour cet affreux mur a-t-elle 
été déposée et octroyée par la police des constructions de l’Etat de 
Genève ? 


